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● (1610)

[Traduction]
Le vice-président (L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC)):

La séance est ouverte.

Bienvenue à la 81e réunion du Comité permanent de la justice et
des droits de la personne de la Chambre des communes.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 21 juin 2023, le Co‐
mité se réunit en public pour étudier le projet de loi C‑40, Loi mo‐
difiant le Code criminel et d'autres lois en conséquence.

La réunion d'aujourd'hui a lieu sous forme hybride, conformé‐
ment à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Les membres sont
présents dans la salle ou participent à distance au moyen de l'appli‐
cation Zoom.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des témoins et
des membres du Comité. Veuillez attendre que je vous donne nom‐
mément la parole avant de parler. Si vous participez par vidéocon‐
férence, veuillez activer votre microphone en cliquant sur l'icône et
le désactiver quand vous ne parlez pas.

Ceux qui ont besoin des services d'interprétation sur Zoom ont le
choix, au bas de leur écran, entre parquet, anglais ou français. Ceux
qui sont dans la salle peuvent utiliser l'oreillette et sélectionner le
canal désiré.

Tous les commentaires doivent être adressés à la présidence.

Veuillez lever la main lorsque vous voulez prendre la parole.
Ceux qui participent à distance peuvent utiliser la fonction « main
levée » de Zoom. Le greffier et moi-même nous occuperons de
l'ordre des interventions du mieux que nous le pourrons et nous
vous remercions de votre patience.

Je vous signale également que vous recevrez un avis confirmant
notre réunion de jeudi matin, de 11 heures à 12 h 30, avec le mi‐
nistre Virani et le président du processus de sélection du nouveau
juge de la Cour suprême.

Je crois savoir que nos témoins n'ont pas prévu d'exposés préli‐
minaires; nous allons donc passer directement aux questions. Mon‐
sieur Brock, vous avez six minutes.

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Merci, monsieur
le président.

Je remercie les témoins de leur présence aujourd'hui.

Ce projet de loi porte sur les erreurs judiciaires. J'aimerais poser
des questions aux fonctionnaires au sujet d'une erreur judiciaire
précise.

Monsieur Livingstone, pouvez-vous confirmer que vous étiez le
point de contact du ministère de la Justice au sujet de la demande

de la GRC, qui visait à lever le privilège applicable aux documents
confidentiels du Cabinet et le secret professionnel de l'avocat
concernant les pressions exercées par Justin Trudeau sur Jody Wil‐
son‑Raybould pour qu'elle offre une entente de faveur à une entre‐
prise liée aux libéraux, à savoir SNC‑Lavalin?

M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): J'invoque
le Règlement, monsieur le président.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Allez‑y, monsieur Ma‐
loney.

M. James Maloney: Je ne vois pas le lien avec le sujet dont
nous discutons aujourd'hui.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): M. Brock a la parole,
c'est son temps de parole. Ce temps appartient aux députés. Nous
leur accordons généralement une certaine latitude quand nous
avons la visite de ministres ou de hauts fonctionnaires.

Allez‑y, monsieur Brock.

M. James Maloney: Je suis désolé, monsieur le président. Sauf
votre respect, il n'y a pas un semblant de lien entre sa question et ce
dont nous parlons aujourd'hui. Je vous demanderais de revoir la
question au besoin, parce qu'il n'y a absolument aucun lien. Cela ne
mène à rien qui ait à voir de près ou de loin avec le sujet à l'étude.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): M. Brock a la parole.

Allez‑y, monsieur.

M. Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Pourriez-vous répondre à la question, monsieur Livingstone?

Me Edward Livingstone (conseiller principal et avocat géné‐
ral principal, Secteur du droit public et des services législatifs,
ministère de la Justice): J'étais effectivement le point de contact
du ministère de la Justice.

M. James Maloney: Monsieur le président, excusez-moi de
vous interrompre, mais il existe un processus pour contester la déci‐
sion de la présidence. Je crois savoir que vous occupez le fauteuil
aujourd'hui parce que le président en titre ne pouvait pas être ici.

Je déteste faire cela. Cela ne me plaît vraiment pas, parce que je
n'aime pas que d'autres le fassent, mais je vais devoir contester la
décision de la présidence et soumettre la question au Comité.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Maloney, je
vous remercie de votre intervention, mais aucune décision n'a été
rendue. Nous avons une période de questions de six minutes.

M. James Maloney: Dans ce cas, je demande une décision.
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Le vice-président (L’hon. Rob Moore): M. Brock a la parole.
Comme député, il a le droit de poser ses questions aux fonction‐
naires ici présents. Je crois que nous devons laisser une certaine la‐
titude à nos membres pour poser leurs questions comme bon leur
semble. C'est un comité parlementaire.

Je ne veux pas empiéter sur votre temps, monsieur Brock. Il vous
reste trois minutes et demie.

M. James Maloney: Monsieur le président, sauf votre respect,
c'est là une décision. Vous venez de rendre une décision. Sauf votre
respect, vous ne pouvez pas éviter la question en refusant de rendre
une décision et en contournant ensuite le processus de contestation
de la présidence.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Quelle décision, mon‐
sieur Maloney? Nous perdons du temps, là.

M. James Maloney: Je vous demande de vous prononcer sur la
pertinence de la question posée par M. Brock.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Je ne crois pas avoir à
me prononcer sur sa pertinence.

M. James Maloney: Je vous invite à vous adresser au greffier
pour lui demander de vous expliquer le processus, car ce n'est pas
ainsi, je crois, que les choses fonctionnent.

M. Larry Brock: Monsieur le président, si vous le permettez...

Le vice-président (L'hon. Rob Moore): S'agit‑il d'un rappel au
Règlement?

M. Larry Brock: Il s'agit de la pertinence de ma question. Si le
président souhaite que je justifie le degré de pertinence de ma ques‐
tion, je dirais que la pertinence est un terme très subjectif. Ce qui
est pertinent pour moi ne l'est manifestement pas pour M. Maloney
et le reste des députés libéraux.
● (1615)

M. James Maloney: Sauf votre respect, ce n'est pas un débat. Le
président doit rendre une décision, et pas en fonction de ce que
pense M. Brock.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Maloney,
vous avez fait valoir votre point de vue. M. Brock parle de la même
chose.

M. Larry Brock: Combien de temps me reste‑t‑il, monsieur le
président?

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Je ne pense pas que ce‐
la devrait empiéter sur votre temps.

M. Larry Brock: Je ne pense pas non plus. J'ai pris 48 secondes
de mes six minutes avant d'être interrompu par M. Maloney.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Allez‑y.
M. Larry Brock: Merci.

Puis‑je avoir une réponse, monsieur Livingstone?
M. James Maloney: Monsieur le président, j'insiste pour que

vous rendiez une décision. Je n'ai jamais rien vu de pareil en huit
ans ici, sur la Colline. Vous pourriez peut-être prendre un moment
pour réfléchir et discuter avec le greffier, qui vous indiquera le pro‐
cessus, parce que, à moins que je ne comprenne rien au principe du
rappel au Règlement, vous devez rendre une décision et, si vous
prenez une décision, il existe un processus permettant de contester
la décision de la présidence.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Écoutez, monsieur Ma‐
loney, c'est au tour de M. Brock de poser une question. Vous aurez

du temps vous-même, du moins si on peut avancer. M. Brock peut
continuer.

M. James Maloney: Avez-vous décidé de ne pas prendre de dé‐
cision?

Je tiens à ce que cela figure au compte rendu. Que ce soit clair.
J'ai invoqué le Règlement. Et j'ai demandé une décision.

Avez-vous décidé de ne pas le faire?
Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Il n'y a pas eu de déci‐

sion. Nous sommes en période de questions.
M. James Maloney: D'accord.

J'en demande une, monsieur le président. Je vous demande de
vous prononcer sur la pertinence de la question posée par
M. Brock.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Ce ne serait pas une
décision appropriée. Nous ne nous prononçons pas sur la pertinence
de ces questions.

M. James Maloney: Sauf votre respect, c'est votre rôle de pré‐
sident, quand il y a rappel au Règlement, de rendre une décision sur
la pertinence.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Non, le rôle du pré‐
sident est de diriger la réunion. Il y a un ordre des interventions.
M. Brock peut poser sa question.

M. James Maloney: Non. Monsieur le président, sauf votre res‐
pect, cela n'a rien à voir. Vous devez rendre une décision. Si votre
décision est de ne pas en rendre, je vais la contester. Je n'ai jamais
rien vu de pareil. Je comprends ce que vous essayez de faire. En
votre qualité actuelle, avec tout le respect que je vous dois, je pense
qu'il est juste pour tous les membres du Comité et pour tout le
monde, en particulier pour les témoins, que vous régliez la ques‐
tion.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Maloney,
M. Brock peut poser ses questions. Il n'y a pas de décision à rendre.
M. Brock peut continuer et obtenir une réponse.

Monsieur Housefather, vous avez la parole.
M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Je pense qu'il y

a toujours un temps et un lieu pour poser des questions et qu'il est
raisonnable de le faire, monsieur le président, mais l'ordre du jour
de la réunion est le projet de loi C‑40, Loi modifiant le Code crimi‐
nel et d'autres lois en conséquence et abrogeant un règlement (exa‐
mens des erreurs judiciaires).

En principe, lorsque des témoins sont invités ici, ils sont invités à
parler de la question qui est à l'ordre du jour de la réunion. Il y a,
bien sûr, toujours une certaine latitude. Si quelqu'un était invité à
participer à une étude sur les sports et qu'on lui posait des questions
sur l'aide médicale à mourir, je pense qu'il serait valable de soulever
la question de la pertinence.

En l'occurrence, je ne vois pas de corrélation ou de lien entre
cette question et le sujet de la réunion. C'est ce que je voudrais
comprendre, monsieur le président.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Écoutez, j'apprécie
votre commentaire, monsieur Housefather. J'ai tendance à être d'ac‐
cord avec vous, mais dans ce cas‑ci, nous avons un ministre, nous
avons des hauts fonctionnaires, et je préfère permettre aux députés
de poser les questions qu'ils jugent utiles. Nous discutons d'un pro‐
jet de loi sur la justice, et M. Brock a la parole.
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Je ne veux pas empiéter sur votre temps de parole, monsieur
Brock, parce que je crois que vous avez pris une quarantaine de se‐
condes. Allez‑y.

M. Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Pourriez-vous confirmer le temps qu'il me reste, s'il vous plaît?

Le vice-président (L'hon. Rob Moore): Cinq minutes et 10 se‐
condes, je crois.
● (1620)

M. Larry Brock: Pour la troisième ou quatrième fois, monsieur
Livingstone, pourrais‑je obtenir une réponse sans être interrompu?

Me Edward Livingstone: Je suis désolé. Pourriez-vous répéter
la question, s'il vous plaît?

M. Larry Brock: Absolument.

Ce projet de loi porte sur les erreurs judiciaires. J'aimerais poser
aux fonctionnaires des questions sur une erreur judiciaire précise.

Monsieur Livingstone, pourriez-vous confirmer que vous étiez le
point de contact du ministère de la Justice au sujet de la demande
de la GRC visant à lever le privilège applicable aux documents
confidentiels du Cabinet et le secret professionnel de l'avocat
concernant les pressions exercées par Justin Trudeau sur Jody Wil‐
son‑Raybould pour qu'elle offre une entente de faveur à une entre‐
prise liée aux libéraux, à savoir SNC‑Lavalin?

Me Edward Livingstone: Monsieur le président, je suppose
qu'on ne me demande pas de commenter le commentaire, mais,
quant à savoir si j'étais le point de contact, oui, je l'étais.

M. Larry Brock: Étiez-vous le principal point de contact?
Me Edward Livingstone: Je ne sais pas. Je ne sais pas s'il y

avait d'autres points de contact.
M. Larry Brock: Monsieur Livingstone, pourquoi le gouverne‐

ment a‑t‑il refusé à la GRC la levée complète du privilège appli‐
cable aux documents confidentiels du Cabinet?

M. James Maloney: Je vais relancer mon rappel au Règlement,
monsieur le président.

Ces questions ont donc été posées. Et elles sont, en fait, de moins
en moins pertinentes. Il pose maintenant au témoin des questions
auxquelles celui‑ci ne peut même pas répondre parce qu'elles dé‐
passent ses connaissances. Sauf votre respect, c'est absurde.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Maloney, je
vais laisser aux membres du Comité toute liberté de poser des ques‐
tions. Si le témoin ne peut pas répondre, il peut le faire savoir. S'il
veut parler de quelque chose, c'est son temps de parole. La réponse,
c'est le temps de parole du témoin; la question, c'est le nôtre.

Je suis plutôt d'accord avec M. Housefather. Si nous avions un
témoin invité à parler d'une question très précise... Mais nous avons
des fonctionnaires du ministère et le ministre lui-même. Tout le
monde ici sait que, quand un ministre ou certains fonctionnaires
sont présents, nous avons parfois des questions très vastes.

Allez‑y, monsieur Brock.
M. James Maloney: Sauf votre respect, monsieur le président,

des questions très vastes n'englobent pas de sujets radicalement dif‐
férents.

M. Larry Brock: Monsieur Livingstone, voulez-vous que je ré‐
pète la question?

Me Edward Livingstone: Oui, s'il vous plaît, j'aimerais bien.

M. Larry Brock: Merci.

Monsieur Livingstone, pourquoi le gouvernement a‑t‑il refusé à
la GRC la levée complète du privilège applicable aux documents
confidentiels du Cabinet?

Me Edward Livingstone: Je ne suis pas en mesure de répondre
à cette question.

M. Larry Brock: Avez-vous une réponse que vous ne pouvez
tout simplement pas partager?

Me Edward Livingstone: Non, je n'ai pas de réponse à cette
question.

M. Larry Brock: Avez-vous donné un avis sur le sujet?

Me Edward Livingstone: Je ne peux pas répondre à cette ques‐
tion; c'est une information confidentielle.

M. Larry Brock: Qu'avez-vous conseillé au gouvernement?

Me Edward Livingstone: Je ne peux pas répondre à cette ques‐
tion.

M. Larry Brock: Monsieur Livingstone, si vous ne pouvez pas
répondre à la question, quelqu'un d'autre a‑t‑il donné des instruc‐
tions concernant la question que je viens de vous poser?

Me Edward Livingstone: Je ne sais pas.

M. Larry Brock: Faisiez-vous partie d'une équipe qui a donné
des conseils au gouvernement au sujet de la demande de la GRC?

Me Edward Livingstone: Je ne peux pas parler des conseils que
j'ai donnés.

M. Larry Brock: Ce n'était pas la question.

Faisiez-vous partie d'une équipe d'avocats, d'avocats-conseils,
chargés de conseiller le gouvernement sur la position à adopter à
l'égard de cette demande? Faisiez-vous partie d'une équipe?

Me Edward Livingstone: Je crois que cela relève aussi du se‐
cret professionnel. Je ne peux pas répondre.

M. Larry Brock: Monsieur Livingstone, le 5 juillet 2019, vous
avez envoyé un courriel...

[Français]

Mme Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.): Monsieur le pré‐
sident, j'invoque le Règlement.

Nous avons été convoqués pour parler du projet de loi C‑40. Je
ne vois pas du tout le lien entre les questions qui sont posées et
l'avis de convocation que j'ai reçu.

[Traduction]

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Madame Brière, cha‐
cun ici aura tout le temps de poser les questions qu'il veut. Pour
l'instant, c'est M. Brock qui pose sa question. Il lui reste 30 se‐
condes.

[Français]

Mme Élisabeth Brière: Ce n'est pas l'objection que je soulève.
Je dis que les questions qui sont posées n'ont aucun lien avec le su‐
jet de la réunion d'aujourd'hui.
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[Traduction]
M. Larry Brock: Trente secondes, monsieur le président?
Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Oui.

● (1625)

M. Larry Brock: Merci.

Monsieur Livingstone, est‑ce que Justin Trudeau a déjà été inter‐
rogé par la GRC?

Me Edward Livingstone: Je n'en sais rien.
M. James Maloney: Monsieur le président, sauf votre respect, la

seule fois où il a été question ici du projet de loi C‑40, c'est dans un
rappel au Règlement, ce qui confirme l'absurdité de ces propos.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Maloney,
vous aurez la parole dans environ six secondes. Vous pouvez
donc...

M. James Maloney: En fait, non.
Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Brock, c'est à

vous.
M. Larry Brock: Quelle était votre réponse à cette question?
Me Edward Livingstone: Je n'en sais rien.
M. Larry Brock: Vous ne savez pas.

Est‑ce que la cheffe de cabinet de Justin Trudeau, Katie Telford,
a été interrogée?

Me Edward Livingstone: Je n'en sais rien.
M. Larry Brock: Son meilleur ami Gerald Butts a‑t‑il été inter‐

rogé?
Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Votre temps de parole

est écoulé, monsieur Brock.
M. Larry Brock: Merci.
Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Madame Brière, vous

avez six minutes.
[Français]

Mme Élisabeth Brière: Merci, monsieur le président.

Bonjour à vous tous, chers témoins. Merci de nous accorder
votre précieux temps aujourd'hui.

J'aimerais savoir si les critères de recevabilité vont changer, dans
le nouveau système prévu dans le projet de loi C‑40. J'aimerais aus‐
si savoir comment le processus pour déterminer la recevabilité
d'une demande d'examen va être amélioré.

Mme Julie Besner (avocate-conseil, Secteur du droit public et
des services législatifs, ministère de la Justice): Je peux répondre
à ces questions.

En effet, les critères de recevabilité sont modifiés dans le projet
de loi C‑40.

Tout d'abord, la terminologie a été modifiée à certains égards. En
vertu des dispositions actuelles du Code criminel, les personnes qui
ont été condamnées à la suite d'une infraction à une loi fédérale
peuvent faire une demande d'examen. Le projet de loi change cette
terminologie afin qu'il soit plutôt question des gens qui ont été dé‐
clarés coupables. On clarifie ainsi que cela comprend les gens qui
ont plaidé coupables ainsi que les gens qui ont fait l'objet d'une ab‐
solution conditionnelle ou inconditionnelle.

Comme autre critère de recevabilité, on ajoute une disposition
pour permettre de présenter une demande d'examen dans le cas de
gens qui ont reçu un verdict de non-responsabilité criminelle pour
cause de troubles mentaux. S'il y a eu une erreur de diagnostic, par
exemple, cela va pouvoir faire l'objet d'un examen.

En ce qui a trait à l'amélioration du processus d'examen, pendant
les consultations, on a beaucoup entendu parler du fait qu'il est as‐
sez onéreux pour les demandeurs de rassembler toutes les transcrip‐
tions des procès et de fournir les nombreux documents requis. Or,
souvent, les demandeurs se trouvent encore en prison, alors il s'agit
d'une démarche assez onéreuse pour eux. Ils ont donc de la difficul‐
té à satisfaire aux critères de recevabilité.

Si le projet de loi est adopté, la première étape pour faire une de‐
mande sera grandement simplifiée. Le Règlement sur les demandes
de révision auprès du ministre (erreurs judiciaires) sera abrogé et la
nouvelle commission va plutôt élaborer des politiques pour décrire
ce que les gens doivent présenter. Le formulaire à remplir sera as‐
sez simple, vraisemblablement. C'est ce qu'on a entendu de la part
d'autres pays qui ont grandement simplifié le formulaire que les de‐
mandeurs doivent remplir. Par la suite, on espère que l'évaluation
préliminaire pour déterminer la recevabilité d'une demande d'exa‐
men sera un peu plus rapide et que, une fois qu'une demande aura
été déclarée recevable, on pourra passer assez rapidement à une en‐
quête ou à une décision.

Mme Élisabeth Brière: À propos de délais, croyez-vous que la
création de cette commission va accélérer ou ralentir le processus
d'examen des erreurs judiciaires, par rapport aux délais actuels?

Mme Julie Besner: L'accélération du processus d'examen est
l'un des principaux objectifs du projet de loi. Grâce à la création
d'une nouvelle commission dont le seul mandat sera d'examiner les
erreurs judiciaires, qui sera composée d'un commissaire en chef et
de quatre autres commissaires, et qui disposera de beaucoup de per‐
sonnel pour l'appuyer, on a bon espoir que le temps nécessaire à
l'examen des demandes sera réduit considérablement. Il s'agit tout
de même de demandes assez complexes, mais elles pourront être
examinées plus rapidement par plusieurs commissaires ayant un
mandat assez clair, plutôt que par un seul ministre qui a beaucoup
de tâches dans son portefeuille.

Mme Élisabeth Brière: Selon certaines statistiques que nous
avons vues, il y aurait eu 77 demandes au cours de la dernière an‐
née, si je ne me trompe pas.

Je comprends que vous n'avez pas de boule de cristal, mais est-ce
que vous pensez que cette nouvelle façon de faire va mener à une
augmentation du nombre de demandes?

Mme Julie Besner: C'est certainement ce qu'on anticipe.
D'autres pays ont connu une hausse du nombre de demandes après
la création d'une commission semblable.

Du fait qu'on change un peu les critères de recevabilité et les cri‐
tères de renvoi, on pourrait voir augmenter le nombre de demandes
présentées et de demandes jugées recevables, d'autant plus que les
gens ayant plaidé coupables comprendront qu'ils peuvent présenter
une demande et qu'elle peut être recevable.

Je vois que le ministre est là.

● (1630)

Mme Élisabeth Brière: Oui.
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[Traduction]
Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Il vous reste une mi‐

nute et 40 secondes.
[Français]

Mme Élisabeth Brière: Quelles mesures sont mises en place
pour s'assurer que la nouvelle commission sera transparente et de‐
vra rendre des comptes?

Mme Julie Besner: Il y a quelques aspects du projet de loi qui
vont accroître la transparence. Il y a même une disposition qui le
prévoit explicitement.

La commission va également pouvoir publier ses décisions,
pourvu que des renseignements confidentiels ne soient pas divul‐
gués. Le seul fait que ce sera accessible partout au Canada devrait
accroître la transparence.

Il y a également l'obligation de donner des préavis aux parties in‐
téressées, qui auront l'occasion de présenter leurs observations, si
elles le veulent.

Tout cela vise à accroître la transparence dans la prise de déci‐
sion.

Mme Élisabeth Brière: Merci.

J'ai terminé.
[Traduction]

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci, madame Brière.

M. Fortin et notre député néo-démocrate ont encore quelques
questions à poser. Chers collègues, êtes-vous d'accord pour com‐
mencer tout de suite avec le ministre — je sais qu'il doit partir à
17 h 30 — ou préférez-vous que nous accordions deux minutes à
chacun des témoins actuels? Je sais qu'ils peuvent rester.

Est‑ce que deux minutes chacun conviendraient?
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le pré‐
sident, les motions de régie interne que nous avons adoptées pré‐
voient que nous disposions chacun de six minutes. Je ne vois pas
pourquoi ce ne serait pas le cas. Nous pourrons continuer avec le
ministre par la suite. Il reste une heure avant 17 h 30.
[Traduction]

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Vous voulez vous en
tenir à des interventions de six minutes.

Très bien. Nous allons continuer avec six minutes chacun, puis
nous commencerons par le haut de la liste.
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, monsieur le président.

Bonjour, chers témoins.

Madame Besner, je crois que c'est vous qui disiez que, selon les
nouvelles règles, on parlerait de quelqu'un qui a été reconnu cou‐
pable plutôt que de quelqu'un qui a été condamné. Vous nous avez
dit que cela permettrait d'inclure, par exemple, les gens qui ont plai‐
dé coupables.

Avez-vous des exemples de situations où quelqu'un ayant plaidé
coupable à une accusation pourrait ensuite invoquer une erreur ju‐
diciaire?

Mme Julie Besner: Il y a certainement des gens qui, malheureu‐
sement, malgré tous les bons conseils juridiques qu'ils pourraient
avoir reçus, plaident coupables alors qu'ils sont innocents. Il y a
parfois des circonstances assez exceptionnelles, sans parler de cas
précis. Vous allez peut-être entendre des témoins vous parler de cas
précis où une personne a plaidé coupable alors qu'aucune infraction
n'avait été commise. Par exemple, dans des circonstances où un pa‐
rent est accusé criminellement à la suite du décès de son enfant et
où il y a d'autres enfants dans la famille, il arrive que le parent se
sente coincé et accepte de plaider coupable dans l'espoir d'avoir une
peine plus légère à purger.

M. Rhéal Éloi Fortin: Je comprends, mais quelle serait l'erreur
judiciaire qu'on invoquerait à ce moment-là?

Mme Julie Besner: C'est une condamnation qui n'est toujours
pas justifiée, si aucune infraction n'a été commise.

M. Rhéal Éloi Fortin: Elle est justifiée parce qu'il y a eu une re‐
connaissance de culpabilité.

Je suis peut-être un peu naïf, mais, ma conception d'une erreur
judiciaire, c'est qu'il y a eu une erreur importante, fatale, dans le
dossier. Ici, je comprends que l'erreur viendrait de l'individu qui a
plaidé coupable et qui n'aurait pas dû plaider coupable. Ai-je bien
compris?

Mme Julie Besner: C'est cela.

C'est vrai que le Code criminel ne contient aucune définition de
ce qui constitue une erreur judiciaire, bien qu'on y retrouve ce
terme à quelques reprises.

Dans la pratique du droit pénal, effectivement, les erreurs judi‐
ciaires comprennent non seulement des erreurs commises par des
participants, comme des avocats, des juges ou des policiers, mais
aussi des erreurs commises par l'accusé lui-même, ou encore des
choix qui sont faits par lui ou par un avocat de la défense. Cela
comprend donc une panoplie d'erreurs qui peuvent survenir.

M. Rhéal Éloi Fortin: Je vous avoue mon étonnement. Une er‐
reur judiciaire, à mon sens, est une erreur qui provient du tribunal.
Cela dit, je ne veux pas que nous passions cinq minutes là-dessus.
Nous pourrons y revenir au besoin. Je vous remercie de m'avoir
éclairé là-dessus.

Tantôt, en réponse à une question de Mme Brière, vous avez dit
que les délais seraient améliorés. Avez-vous une idée de ce que se‐
ront ces délais? Supposons qu'on invoque une erreur judiciaire à la
suite d'un jugement. À votre avis, le processus prévoit-il qu'une dé‐
cision sera rendue dans un délai d'un mois, de six mois ou d'un an,
par exemple?

● (1635)

Mme Julie Besner: Le projet de loi ne mentionne pas de délais
fixes et précis. Cependant, il y a une obligation plus générale de
traiter les demandes rapidement. Je crois qu'en anglais, on utilise le
terme « expeditiously ». Cela va quand même obliger la commis‐
sion à tenir compte des délais.

Étant donné que le niveau de complexité des dossiers varie énor‐
mément, plusieurs dossiers pourraient être réglés plus rapidement,
tandis qu'on pourrait prendre plus d'un an, par exemple, pour en ré‐
gler certains autres.
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M. Rhéal Éloi Fortin: En ce qui concerne l'efficacité, vous avez
dit que vous vous attendiez à ce qu'il y ait davantage de demandes
d'examen au motif d'erreur judiciaire. Je comprends qu'on s'attende
à cela, puisque le système sera probablement plus efficace. Ma
question porte plutôt sur l'exécution de la décision.

Supposons qu'une personne dépose une demande d'examen au
motif d'erreur judiciaire et que la commission arrive à la conclusion
qu'il y a effectivement eu une erreur judiciaire. Quel est le proces‐
sus prévu par le projet de loi C‑40 pour exécuter cette décision? Je
connais des cas où c'est resté un peu lettre morte. On avait reconnu
l'erreur judiciaire, mais cela n'aboutissait à rien.

Alors, qu'en est-il de l'exécution de la décision en cas de recon‐
naissance d'une erreur judiciaire?

Mme Julie Besner: Tout d'abord, je dois dire que le mandat de
la commission n'est pas forcément de déterminer s'il y a effective‐
ment eu une erreur judiciaire. Cependant, si elle a des motifs rai‐
sonnables de croire qu'il y a possiblement eu une erreur judiciaire et
que c'est dans l'intérêt de la justice que le dossier soit renvoyé aux
tribunaux, c'est ce qui sera fait.

L'exécution de la décision consiste donc en un renvoi, que ce soit
pour un nouveau procès, pour une nouvelle audition ou pour un
nouvel appel. Le dossier retourne alors devant les tribunaux, et ce
sont eux qui sont chargés de déterminer s'il y a effectivement eu
une erreur judiciaire.

M. Rhéal Éloi Fortin: Est-ce que ce sera entendu en priorité?
Mme Julie Besner: Parlez-vous des tribunaux?
M. Rhéal Éloi Fortin: Oui. Est-ce que ce sera entendu en priori‐

té par les tribunaux?

J'aimerais aussi savoir ce qu'il adviendra, entretemps, de l'indivi‐
du qui a été condamné à la suite d'une erreur judiciaire. Va-t-on le
relâcher? Va-t-on suspendre l'exécution de la décision? Va-t-il
quand même continuer à purger sa peine?

Mme Julie Besner: Dès qu'une demande sera considérée comme
admissible, le demandeur pourra faire une demande de remise en li‐
berté en attendant la décision de la commission ou, par la suite, en
attendant que le tribunal tranche définitivement dans le dossier. À
cet égard, le projet de loi prévoit d'apporter des modifications à l'ar‐
ticle 679 du Code criminel.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci beaucoup, mon‐
sieur Fortin.
[Traduction]

Madame Gazan, vous avez six minutes.
Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Merci à tous d'être ici aujourd'hui.

Ma question s'adresse à vous, monsieur le ministre. Dans leur
rapport et leurs conclusions, les juges Harry LaForme et Juanita
Westmoreland-Traoré ont constaté, à l'examen du processus de ré‐
vision des condamnations au Canada, que les 20 personnes à qui le
gouvernement avait accordé des révisions et des mesures correc‐
tives étaient des hommes. Un seul était autochtone, et un autre était
noir.

Compte tenu des préjugés racistes et misogynes ayant caractérisé
les anciens processus de révision administrés par le ministère de la

Justice, comment ces problèmes seront-ils réglés dans le projet de
loi?

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Madame Gazan, nous
étions en train de terminer avec les autres témoins. Nous allions
donner au ministre le temps de faire son exposé préliminaire, puis
nous aurions une nouvelle période de questions. Cela dit, si le mi‐
nistre veut répondre, il peut le faire.

L’hon. Arif Virani (ministre de la Justice): Certainement.
Nous pouvons procéder dans l'ordre inverse.

Merci, madame Gazan. Ce sont effectivement des statistiques
très troublantes. Je m'en suis fait la remarque moi-même. On m'a
donné une version légèrement différente, à savoir que tous étaient
des hommes et que, sur 26 cas, 20 étaient des Blancs et 6, seule‐
ment, des personnes racisées.

Ce que vous dites souligne l'importance d'un système qui révèle
mieux la probabilité statistique de condamnations injustifiées parmi
les détenus. Compte tenu de la surreprésentation des Autochtones et
des Noirs dans la population carcérale et du nombre de femmes
dans cette population, il est statistiquement improbable — et proba‐
blement impossible — qu'il n'y ait jamais eu de condamnation in‐
justifiée d'une femme, par exemple, dans ce pays.

Notre façon d'aborder la question est de prendre certaines me‐
sures prévues dans la réglementation, comme des activités de sensi‐
bilisation dans les prisons, pour expliquer aux gens que ce proces‐
sus est disponible. On cherche à donner accès à l'aide juridique. On
sait bien que les gens dépendent de la qualité des avocats qu'ils
peuvent se permettre d'engager. En offrant une aide juridique
concrète, on donne des moyens aux détenus autochtones et noirs.
On fournit aussi des services de traduction et d'interprétation. Cela
soulève la question de la traduction en langues autochtones. J'es‐
père que ce service est fourni, mais je ne le sais pas.

Enfin, il y a même le soutien à la réinsertion. Il est parfois intimi‐
dant de brandir le spectre d'une condamnation injustifiée pour en‐
suite être libéré sous caution. Comme Mme Besner vient de le dire,
ceux à qui on accorde une caution se retrouvent brusquement à l'ex‐
térieur d'un système carcéral où ils vivaient depuis, disons, 18 ans.
Impossible de se loger, de se nourrir ou de trouver un emploi.
● (1640)

Mme Leah Gazan: Pour aller vite, et sauf votre respect, je crois
que nous savons tous que le nombre d'heures d'aide juridique est si
limité dans ce pays qu'on n'obtient pas vraiment de représentation
équitable, surtout dans les cas les plus graves. Je le dis pour que ce‐
la figure au compte rendu. Ce n'est pas un mystère, que je sache.

Je vous remercie de vos précisions, mais que prévoyez-
vous — et je peux poser la question à Mme Besner aussi, si vous
voulez — comme mesures de responsabilisation et indicateurs de
rendement dans le processus législatif de réglementation, les poli‐
tiques et les pratiques que vous préconisez? Comment allez-vous
mesurer cela?

Ma question s'adresse à tout le monde.
Mme Julie Besner: Le projet de loi comprend une liste très ex‐

haustive de renseignements qui doivent être fournis dans les rap‐
ports annuels au Parlement. Cela aidera à évaluer le rendement de
la Commission du point de vue des volumes, des échéanciers et des
programmes.

Mme Leah Gazan: Pourriez-vous me donner des exemples, s'il
vous plaît?
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Mme Julie Besner: Il y a le nombre de demandes déposées, le
nombre d'enquêtes effectuées et le nombre de dossiers renvoyés
aux tribunaux. La Commission a également l'obligation de faire le
suivi de l'issue de ces affaires après renvoi aux tribunaux, du
nombre de demandes rejetées, du délai moyen entre la réception
d'une demande et la décision finale de la Commission, du nombre
de demandeurs dans le besoin qui reçoivent des mesures de soutien
et des montants versés aux fournisseurs de ces mesures de soutien,
ainsi que des données du type ACS+...

Mme Leah Gazan: Tout cela semble bien beau, mais les me‐
sures proposées dans le projet de loi dont vous avez parlé ne per‐
mettent pas les examens de groupes, qui sont particulièrement es‐
sentiels pour circonscrire les facteurs systémiques déterminant, par
exemple, la surreprésentation des femmes autochtones dans cette
population. Ces femmes sont criminalisées pour des actes qui vi‐
saient à se protéger ou à protéger d'autres personnes contre la vio‐
lence et pour lesquels elles auraient souvent dû bénéficier de dé‐
fenses juridiques valables — comme nous le savons.

Quand on examine les statistiques sur le nombre de femmes ac‐
tuellement incarcérées en Saskatchewan — et je sais que vous le
savez, monsieur le ministre —, on constate que ce sont en majorité
des femmes autochtones et qu'elles sont en nombre croissant. C'est
en train de devenir une grande injustice.

Pourquoi la possibilité d'examens de groupes n'a‑t‑elle pas été
prévue dans ce projet de loi, compte tenu, notamment, des facteurs
systémiques et du racisme systémique flagrants qui persistent en‐
core?

L’hon. Arif Virani: Je dirais, madame Gazan, que les données
démographiques sont également censées faire l'objet d'un suivi dans
le cadre des examens parlementaires. Je crois que ces données
peuvent aider à démontrer si des tendances se dessinent quand on
compare les personnes qui présentent une demande et celles qui
n'en présentent pas, de sorte qu'on peut espérer que des mesures
correctives seront prises au moment de l'examen parlementaire
pour cibler exactement ce dont vous parlez.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci.

Bienvenue à vous, monsieur le ministre. C'est un accueil tardif
puisque vous êtes déjà ici. Merci de vous joindre à nous aujourd'hui
pour parler du projet de loi C‑40.

Vous pouvez faire votre exposé préliminaire.

L’hon. Arif Virani: Merci.

Je suis heureux de vous voir occuper le fauteuil, monsieur
Moore.

Bonjour, chers collègues. J'espère que vous allez bien. Je tiens
d'abord à vous remercier de votre travail rapide sur le projet de
loi S‑12 et d'avoir veillé à ce que nous respections l'échéance fixée
par les tribunaux et que nous maintenions le registre des délin‐
quants sexuels.

● (1645)

[Français]

Je vous remercie de m'avoir invité pour vous parler du projet de
loi C‑40, Loi sur la Commission d'examen des erreurs du système
judiciaire (Loi de David et Joyce Milgaard).

[Traduction]

Le projet de loi propose des changements nécessaires et attendus
depuis longtemps à notre système de justice pénale, et cela va chan‐
ger des vies. Je suis reconnaissant à mon prédécesseur du travail
important qu'il a accompli dans l'élaboration du projet de loi C‑40.
J'ai bien l'intention de tenir la promesse que David Lametti a faite à
David Milgaard et à sa mère, Joyce, d'adopter cette importante me‐
sure législative.

Je pense que nous tous parlementaires avons un devoir envers
ceux qui ont été condamnés à tort, comme David Milgaard et
d'autres. Ces erreurs leur coûtent leur liberté, leur gagne-pain, leur
réputation et leur temps avec leurs proches. Les erreurs sont catas‐
trophiques pour les victimes d'actes criminels et leurs familles.

Ce projet de loi répond à l'appel de longue date de Canadiens
condamnés à tort et de leurs défenseurs. Cette question a été lon‐
guement étudiée. Au fil des décennies, de nombreuses commissions
d'enquête ont systématiquement présenté une recommandation au
gouvernement, à savoir la création d'une commission indépendante
chargée d'examiner et d'enquêter sur les cas où une erreur judiciaire
aurait pu se produire.

D'autres pays l'ont déjà fait, nous n'innovons donc pas à ce cha‐
pitre. Des commissions indépendantes d'examen des affaires crimi‐
nelles ont été établies dans des administrations comme l'Angleterre,
le Pays de Galles et l'Irlande du Nord, l'Écosse et la Nouvelle-Zé‐
lande.

Le projet de loi C‑40 s'inspire d'un vaste processus de consulta‐
tion publique qui a eu lieu au cours de l'été 2021 et auquel ont par‐
ticipé plus de 200 personnes et groupes ayant de l'expérience et de
l'expertise dans le domaine de la justice pénale. Ce processus a été
suivi par d'autres consultations avec les provinces et les territoires,
les organisations judiciaires, les organisations autochtones natio‐
nales, les organisations de communautés noires et d'autres commu‐
nautés en quête d'équité, et diverses associations du barreau.

L'une des principales conclusions des consultations, c'est que les
commissions d'autres pays sont en mesure de traiter les demandes
beaucoup plus rapidement que le Canada avec son système actuel.
Cela veut dire que dans les pays qui ont une commission indépen‐
dante, moins de gens passent du temps derrière les barreaux pour
des crimes qu'ils n'ont pas commis. En soi, c'est extrêmement im‐
portant.

Au Canada, en ce qui a trait aux condamnations injustifiées,
notre régime a été modifié pour la dernière fois en 2002.

Je signale entre parenthèses que ce pouvoir existait sous une
forme ou une autre et était entre les mains de mes prédécesseurs de‐
puis 1892. Nous parlons d'un changement à la prérogative de l'exé‐
cutif dans ce domaine, qui remonte à l'époque où la première coupe
Stanley a été décernée, il y a plus de 100 ans.

Depuis 2002 — soit au moment de la dernière modification —,
un peu plus de 200 demandes d'examen ont été présentées. Vous
avez entendu Mme Gazan mentionner qu'il n'y a eu que 26 renvois
réussis aux tribunaux dans le cadre du processus d'examen ministé‐
riel.
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Comparons cela un instant à un pays qui a une commission indé‐
pendante. Le Royaume-Uni est un excellent exemple à ce chapitre.
On y a renvoyé 822 cas au cours de la même période, et 559 appels
ont été annulés avec succès. Compte tenu de notre population, qui
ne représente qu'environ la moitié de celle du Royaume-Uni, je
pense que ce contraste est très saisissant. De plus, je tiens à souli‐
gner que sur les 26 demandes canadiennes acceptées dont Mme Ga‐
zan a parlé, toutes, sauf cinq, concernaient des personnes blanches
et non racisées. De plus, chacune des 26 demandes acceptées
concernait des hommes.

Cela ne ressemble en rien à nos populations carcérales. Les Noirs
et les Autochtones, dont nous savons tous qu'ils sont surreprésentés
dans notre système de justice pénale, ont besoin d'un accès égal à
ce processus, tout comme les femmes.
[Français]

Une commission indépendante consacrée exclusivement à l'exa‐
men des erreurs judiciaires permettra à la fois d'accroître la
confiance dans le processus d'examen et d'améliorer l'accès à la jus‐
tice en facilitant et en accélérant l'examen des demandes des per‐
sonnes susceptibles d'avoir été condamnées à tort.

Une commission composée de cinq à neuf commissaires, à temps
plein ou à temps partiel, en plus du personnel, sera en mesure
d'examiner plus rapidement les demandes. Les recommandations
pour la nomination des commissaires devront refléter la diversité de
la société canadienne et également tenir compte de l'égalité des
genres et de la surreprésentation de certaines populations dans le
système de justice pénale, notamment les peuples autochtones et les
personnes noires.
[Traduction]

Le projet de loi exige que la Commission traite les demandes le
plus rapidement possible — cela a été mentionné par Mme Bes‐
ner —, fournisse des mises à jour régulières sur l'état d'avancement
de la demande, avise les parties et leur donne un délai raisonnable
de réponse. Le projet de loi exige également que la Commission
soit accessible et fasse preuve de transparence.

Elle devra adopter et publier sur son site Web les politiques pro‐
cédurales servant à orienter son travail. Elle aura un coordonnateur
des services aux victimes, qui appuiera ces dernières et aidera à éla‐
borer des politiques procédurales, surtout en ce qui a trait aux avis
aux victimes et à leur participation.

Ce sont des mesures essentielles pour favoriser un soutien adé‐
quat des victimes, ce qui, je le sais, fait partie de vos grandes préoc‐
cupations, monsieur le président, compte tenu du travail que vous et
moi avons fait au sein de ce comité.

Je pense qu'il est important de comprendre que, de toute évi‐
dence, les victimes peuvent être doublement traumatisées lorsque
surviennent des erreurs judiciaires et que l'auteur du crime contre
leur famille demeure en liberté.

Pour aider à régler les problèmes systémiques et à prévenir les
erreurs judiciaires, le projet de loi prévoit que la Commission mène
des activités de sensibilisation, comme celles que j'ai mentionnées à
Mme Gazan, fournisse des renseignements au public et aux deman‐
deurs potentiels sur sa mission concernant les erreurs judiciaires, et
publie ses décisions. Le personnel de la Commission sera habilité à
fournir aux demandeurs des conseils concernant leurs demandes.
Elle sera en mesure d'offrir un soutien à la réintégration aux deman‐
deurs dans le besoin. Elle pourra fournir aux demandeurs des ser‐

vices de traduction et d'interprétation et pourra les aider à obtenir
de l'assistance juridique et à combler leurs besoins de base, comme
ceux en matière de logement et de soins médicaux.

Tous ces éléments sont essentiels. Une commission qui fait de la
sensibilisation et qui fournit de l'aide aux demandeurs reconnaît les
obstacles systémiques auxquels ces derniers font face dans le sys‐
tème actuel. Il est dans l'intérêt de tous que les erreurs judiciaires
soient corrigées. En fait, je dirais que personne parmi nous, parmi
les 338 députés de la Chambre des communes, n'aurait l'idée de
préconiser une condamnation injustifiée dans n'importe quel
contexte. Par conséquent, la nature proactive de la Commission
prévue dans le projet de loi C‑40 fera en sorte qu'aucun demandeur
ne sera exclu du processus en raison d'un manque de ressources ou
de l'incapacité de présenter une demande.

Les fonctionnaires de mon ministère vous ont parlé des modifi‐
cations techniques prévues dans cette réforme du droit, mais il y en
a quelques-unes que j'aimerais souligner en particulier.

La première concerne les pouvoirs d'enquête. La Commission
aura les mêmes pouvoirs d'enquête que moi-même en tant que mi‐
nistre de la Justice en vertu du régime actuel. Ces pouvoirs se
trouvent à la partie I de la Loi sur les enquêtes et peuvent être utili‐
sés pour obliger la production de renseignements ou d'éléments de
preuve se rapportant à une demande, et pour interroger des témoins
sous serment. Ces pouvoirs permettront à la Commission de re‐
cueillir les renseignements dont elle a besoin pour effectuer un exa‐
men approfondi des cas.

La deuxième modification que je veux souligner est la suivante:
le projet de loi C‑40 modifiera le seuil à partir duquel la Commis‐
sion peut mener une enquête. Tout comme dans le régime actuel, la
Commission pourra mener une enquête s'il y a des motifs raison‐
nables de croire qu'une erreur judiciaire a été commise. Elle pourra
également le faire si elle estime que cela est dans l'intérêt de la jus‐
tice. C'est exactement l'approche utilisée en Écosse et en Nouvelle-
Zélande.

En ce qui concerne la décision finale — pas le point d'entrée de
l'enquête, mais la décision finale —, le projet de loi C‑40 introduit
un nouveau critère. La Commission pourra renvoyer l'affaire à la
cour d'appel compétente, soit pour un nouvel appel, soit pour or‐
donner la tenue d'un nouveau procès ou d'une nouvelle audition,
lorsqu'il y a des motifs raisonnables de conclure qu'une erreur judi‐
ciaire a pu être commise, lorsque les critères sont conjonctifs, et
lorsqu'il est dans l'intérêt de la justice de le faire. Il y a en fait deux
critères, et non pas un. Ces critères remplacent la norme actuelle
concernant la probabilité qu'une erreur judiciaire se soit produite.

Si les nouveaux critères juridiques proposés ne sont pas respec‐
tés, la Commission doit rejeter la demande. Les recours prévus dans
le projet de loi sont les mêmes que ceux qui existent actuellement
dans le cadre du processus actuel, c'est‑à‑dire un renvoi pour un
nouvel appel ou une directive pour un nouveau procès ou une nou‐
velle audition. La Commission n'aura pas le pouvoir d'annuler une
condamnation ou de déterminer la culpabilité. Ce sont des décisions
qui continueront de demeurer entre les mains des tribunaux.
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● (1650)

[Français]

Le projet de loi C‑40 énumère les facteurs dont la commission
devra tenir compte dans la prise de ses décisions. Les facteurs ac‐
tuellement prévus dans le Code criminel et qui portent sur des
considérations liées à l'administration de la justice sont reproduits
dans le projet de loi C‑40, et deux nouveaux facteurs liés aux cir‐
constances particulières des demandeurs sont ajoutés.
[Traduction]

Il s'agit en fait, plus précisément, d'examiner la situation person‐
nelle du demandeur et les difficultés spécifiques auxquelles il peut
avoir fait face, en portant une attention particulière à la situation
des accusés noirs et autochtones.

Je crois fermement en notre système de justice, le meilleur au
monde. Cependant, nous savons aussi qu'il y a des erreurs judi‐
ciaires. Souvent, celles‑ci ne sont découvertes que longtemps après
la fin de la procédure pénale. Ces expériences minent la confiance
du public dans un système de justice qui est censé les protéger. Ce
projet de loi est un grand pas en avant pour rétablir la confiance
dans le système. Il porte le nom de David Milgaard, qui a passé
23 ans de sa vie à purger une peine pour un crime qu'il n'avait pas
commis, et celui de sa mère, Joyce, qui n'a jamais renoncé à se
battre pour sa liberté.

Le projet de loi C‑40 honore l'héritage de David et de Joyce Mil‐
gaard en créant un système qui entraînera davantage d'exonérations
d'innocents.

Merci.
L’hon. Rob Moore: Merci, monsieur le ministre.

Nous allons commencer notre tour de six minutes avec M. Capu‐
to.
● (1655)

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Merci, monsieur le ministre, d'être parmi nous.

Merci aussi à nos invités de leur présence ici.

Monsieur le ministre, je vais revenir à la réunion du 3 octobre
dont le compte rendu a été corrigé. Je vous avais posé une question
sur les infractions sexuelles contre les enfants en vous demandant si
vous étiez prêt à ajouter la détention à domicile comme option dans
le cadre de la détermination de la peine.

J'ai la transcription ici. Un responsable vous avait informé que la
détention à domicile des personnes qui commettent des infractions
sexuelles contre des enfants n'était pas envisageable en vertu d'une
loi.

Vous en souvenez-vous?
L’hon. Arif Virani: Je me souviens de la question que vous

m'avez posée, oui.
M. Frank Caputo: Je vous l'ai posée deux ou trois fois sous dif‐

férentes formes.

Vous savez évidemment que le compte rendu a été clarifié et que,
dans la plupart des provinces — et je crois qu'un article de journal
que j'ai ici fait référence au projet de loi C‑5 —, les infractions
sexuelles contre les enfants peuvent mener à une ordonnance de
sursis, c'est-à-dire à la détention à domicile.

Êtes-vous d'accord avec cela?
L’hon. Arif Virani: Je crois que dans le cadre de l'interaction

que nous avons eue précisément, une fois la séance officielle du
Comité terminée, vous vous demandiez si la disposition que vous
avez identifiée dans le code avait été invalidée par l'un des tribu‐
naux.

M. Frank Caputo: Oui, et je crois qu'un fonctionnaire de votre
ministère a déclaré — je n'étais pas présent — que la détention à
domicile était possible et que divers tribunaux l'avaient invalidée.
Si je me souviens bien, 90 % de la population y a probablement ac‐
cès.

Vous me suivez? Vous comprenez où je veux en venir?
L’hon. Arif Virani: Je comprends où vous voulez en venir, oui.
M. Frank Caputo: Étant donné que la détention à domicile est

possible dans le cas des infractions sexuelles contre les enfants,
êtes-vous prêt à combler ce vide législatif?

L’hon. Arif Virani: Ce que je vous dirais est semblable à ce que
je vous ai dit à l'époque. Comme cela était dans le contexte d'un
projet de loi différent, je n'ai pas toutes mes notes devant moi, mais
en ce qui concerne le projet de loi S‑12, ce que nous essayons de
faire, c'est de franchir une étape importante en vue du maintien d'un
registre des délinquants sexuels pour protéger les gens contre les
prédateurs sexuels.

M. Frank Caputo: Je ne parle pas de la protection des gens, du
point de vue du projet de loi S‑12. Je parle de la protection des gens
en général.

En tout respect, ma question est très claire, monsieur le ministre.
Êtes-vous prêt à éliminer la détention à domicile pour les personnes
qui commettent des infractions sexuelles contre des enfants ou qui
ont des images de ces infractions sous forme de matériel lié à l'ex‐
ploitation sexuelle d'enfants?

Allez-vous combler cette lacune, oui ou non?
L’hon. Arif Virani: Monsieur Caputo, ce que je vous dirais,

c'est que les ordonnances de sursis sont disponibles dans certaines
circonstances prescrites, et nous avons une jurisprudence, y com‐
pris de la cour de l'Ontario, qui décrit les circonstances où une telle
peine est appropriée ou inappropriée.

Dans le cas des infractions sexuelles avec violence, la Cour d'ap‐
pel de l'Ontario a très clairement dit que ces ordonnances ne sont
pas disponibles et qu'elles ne devraient pas l'être dans ce contexte.

M. Frank Caputo: Avec tout le respect que je vous dois, mon‐
sieur le ministre, j'ai un certain nombre d'articles de journaux qui
indiquent qu'il y a eu des ordonnances de sursis et, en toute justice,
certaines d'entre elles ont fait l'objet d'observations conjointes. Je
n'entrerai pas dans les nuances, mais voilà... Je peux les passer en
revue si vous le voulez. Je n'ai pas l'intention de gaspiller — je ne
devrais pas dire « gaspiller », mais plutôt passer tout mon temps sur
cette question, mais en voici un. Où est la date...?

M. James Maloney: Monsieur le président, j'ai une copie de
l'avis de convocation que les membres du Parti conservateur pour‐
raient consulter, s'ils le souhaitent, parce que jusqu'à maintenant,
aucun d'entre eux ne semble s'intéresser le moindrement à la ques‐
tion dont nous sommes saisis, c'est-à-dire les erreurs judiciaires,
parce que leurs interventions ne sont absolument pas liées à cela.

Je ne vais pas vous demander de rendre une décision, car je sais
que ce n'est pas quelque chose que vous voulez faire aujourd'hui.
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Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci, monsieur Malo‐
ney.

Allez‑y, monsieur Caputo. Je vous en prie.
M. Frank Caputo: Je crois qu'il me reste 3 minutes et 58 se‐

condes.

Si nous voulons revenir là‑dessus, c'est une question qui a été
soulevée à la dernière réunion du Comité, et j'ai été empêché de po‐
ser cette question en raison des conseils que vous avez reçus. Je ne
suis pas en train de pointer qui que ce soit du doigt, mais nous
n'avons pas pu approfondir la question pour cette raison. Avec tout
le respect que je vous dois, je pense que je devrais pouvoir avoir un
échange avec le ministre. C'est une question importante, et certains
diront qu'il y a erreur judiciaire lorsqu'une victime est littéralement
emprisonnée psychologiquement pour la vie, alors que son agres‐
seur purge une peine de détention à domicile.

Quoi qu'il en soit, j'ai ici un article portant sur la détention à do‐
micile d'un homme de 78 ans de Niagara Falls reconnu coupable
d'infractions de pornographie juvénile. Je n'aime pas utiliser ce
terme. On devrait plutôt dire « matériel lié à l'exploitation sexuelle
d'enfants », mais c'est le terme utilisé dans la manchette.

Cela vient de la Cour d'appel de l'Ontario — et je ne sais pas qui
a pris cette décision, et je vous crois sur parole, monsieur le mi‐
nistre. Mais cela se peut de toute façon. Il y a parfois des circons‐
tances exceptionnelles — je le comprends —, mais cela est pos‐
sible. Les victimes de crimes à caractère sexuel sont littéralement
emprisonnées à perpétuité.

Allez-vous légiférer pour que les gens qui commettent des in‐
fractions sexuelles contre des enfants ou qui ont en leur possession
des représentations de ces infractions ne puissent pas purger de
peine de détention à domicile? Allez-vous le faire, oui ou non?

L’hon. Arif Virani: J'aimerais dire quelques mots, monsieur Ca‐
puto.

La question des infractions sexuelles est-elle importante? Oui,
absolument. Est‑il essentiel de protéger les enfants contre les préda‐
teurs sexuels? Absolument, tout le monde est d'accord là‑dessus.

Ce que je vous dirais, c'est que, dans le cas présent, il est ques‐
tion de condamnations injustifiées. Ce dont vous parlez, c'est d'une
décision de détermination de la peine dans le contexte du recours à
une ordonnance de sursis pour un cas particulier.

Ce que je peux vous dire, c'est que le système de justice pénale
est structuré — vous le savez mieux que moi en tant qu'ancien pro‐
cureur de la Couronne — de façon à ce qu'il soit possible d'en appe‐
ler d'une condamnation, mais aussi des modalités de la peine.

Il y a donc...
● (1700)

M. Frank Caputo: Mais nous ne parlons pas d'un appel, mon‐
sieur le ministre.

Sauf votre respect, notre temps est limité.
L’hon. Arif Virani: Si vous me permettez de terminer, il y a un

mécanisme en place pour traiter de l'invalidité ou du manque de
pertinence d'une peine.

Enfin, ce que je dirais, c'est que s'il s'agit d'une demande
conjointe, je pense qu'il faut déterminer pourquoi la Couronne et un

avocat de la défense ont adopté la position considérée comme ap‐
propriée dans un contexte donné.

M. Frank Caputo: Mais, monsieur le ministre, certaines de ces
demandes ne sont pas présentées conjointement. Vous parlez du ca‐
ractère inapproprié ou approprié de la demande. Le fait est qu'il in‐
combe au Parlement de déterminer si quelque chose est approprié
ou non, en fonction de la peine maximale, de la peine minimale et
du fait qu'il juge qu'une ordonnance de sursis sous forme de déten‐
tion à domicile est appropriée. Avec tout le respect que je vous
dois, c'est là que nos points de vue divergent.

Compte tenu de la gravité de la situation — et vous l'avez recon‐
nue —, je vais vous demander encore une fois pourquoi nous ne
présentons pas un projet de loi prévoyant que les infractions
sexuelles contre les enfants ne puissent pas donner lieu à la déten‐
tion à domicile, compte tenu de ce qui précède?

L’hon. Arif Virani: Monsieur Caputo, nous sommes actuelle‐
ment saisis d'un projet de loi. Ce n'est pas le projet de loi dont vous
choisissez de parler. C'est le premier point.

Deuxièmement, nous ne serons certainement pas d'accord si vous
pensez que les gens de votre ancienne profession, les procureurs de
la Couronne, devraient voir leur pouvoir discrétionnaire entravé, de
sorte qu'ils ne soient pas autorisés à présenter un mémoire conjoint
sur la détermination de la peine.

M. Frank Caputo: Nous entravons le pouvoir discrétionnaire
chaque fois que nous intentons des poursuites pour une infraction
assortie d'une peine minimale.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci, monsieur Capu‐
to et monsieur le ministre.

C'est maintenant au tour de M. Mendicino, pour six minutes.
L’hon. Marco Mendicino (Eglinton—Lawrence, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Bienvenue, monsieur le ministre et merci aux fonctionnaires de
votre ministère.

Je vais essayer de concentrer mes questions sur le projet de
loi C‑40.

Je vais commencer par vous demander, monsieur le ministre, de
nous en dire un peu plus sur l'interaction entre vos responsabilités
législatives en ce qui concerne les erreurs judiciaires possibles et ce
que ce projet de loi ferait — si et quand il sera adopté — relative‐
ment à la création d'une nouvelle commission qui assumerait cette
responsabilité. Vous avez mentionné dans votre exposé que vous
conserveriez certaines des responsabilités législatives existantes à
cet égard, mais vous avez également fait allusion à la commission.

Dans les cas où, par exemple, dans les territoires où il n'y a pas
de procureurs généraux provinciaux et où vous êtes toujours le pro‐
cureur général qui préside, pouvez-vous préciser le rôle de la com‐
mission dans le lancement d'un processus ou d'un examen prélimi‐
naire étape par étape, de même que vos responsabilités? Pouvez-
vous nous aider à comprendre comment le processus se déroulera
entre votre bureau et la nouvelle commission lorsqu'elle sera mise
sur pied?

L’hon. Arif Virani: Merci, monsieur Mendicino.

Je vais essayer de répondre. Mme Besner me corrigera si je me
trompe sur certains aspects des étapes.
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En fait, le rôle de la commission consiste à remplacer bon
nombre, sinon la plupart, des fonctions que j'exerce actuellement à
titre de ministre de la Justice. Ce que je dirais à ce sujet, c'est que
lorsque, comme procureur général du Canada, j'agis comme procu‐
reur de la Couronne dans un litige donné, ce qui se passe, c'est
qu'en vertu de la loi, lorsque quiconque présente une demande et
qu'une décision est rendue au sujet de l'admissibilité, je suis alerté
de ce fait.

On m'informe que M. Untel a présenté une demande. Si les cri‐
tères d'admissibilité sont éliminés et qu'on passe à l'étape de l'en‐
quête, en tant que procureur général compétent, je suis en mesure
de fournir des observations sur la façon dont la poursuite a été trai‐
tée pour éclairer la fonction d'enquête de la commission. Après ce‐
la, je crois que je n'ai plus de rôle à jouer, parce que la commission
prend une décision en fonction de cette enquête pour déterminer si
les critères ont été respectés... si une erreur judiciaire s'est peut-être
produite et s'il est dans l'intérêt public de procéder à un nouvel ap‐
pel ou à un nouveau procès. Cette décision est prise en toute indé‐
pendance de moi.

L’hon. Marco Mendicino: La nouvelle commission se chargera
de l'examen initial. Ce ne sera pas votre bureau, où se trouve l'entité
actuelle, ou le ministère de la Justice. Cette fonction relèvera alors
de la commission. Vous présenterez des observations en votre qua‐
lité de procureur général sur la pertinence et le bien-fondé de la dé‐
claration de culpabilité. La commission décidera ensuite s'il y a lieu
ou non de réparer une erreur judiciaire. Ai‑je bien résumé la situa‐
tion?

Je regarde les fonctionnaires de votre ministère. Ils hochent de la
tête en signe d'assentiment. C'est encourageant.

L’hon. Arif Virani: J'aimerais toutefois ajouter une précision,
monsieur Mendicino. Cela ne concerne qu'un sous-ensemble d'af‐
faires. Dans le vaste éventail des affaires où les provinces... Dans
ma province, l'Ontario, c'est le procureur général de l'Ontario qui
joue ce rôle. Ce ne serait que dans un petit nombre d'affaires où le
procureur général du Canada a compétence.
● (1705)

L’hon. Marco Mendicino: Oui, avec la qualification initiale que
j'ai fournie.

Je vois que Mme Besner veut ajouter quelque chose.
Mme Julie Besner: Si c'est le procureur général du Canada qui

était à l'origine de la poursuite pour l'infraction pour laquelle quel‐
qu'un demande un examen, c'est le Service des poursuites pénales
du Canada qui interagirait avec la commission, et non le ministre
lui-même. La fonction d'examen des demandes, qui est actuelle‐
ment confiée au ministre de la Justice, sera complètement assurée
par la commission. Le ministre fera des recommandations sur les
nominations que le gouverneur en conseil fera à la commission.

L’hon. Marco Mendicino: D'accord. Je comprends cette partie.

À votre avis, monsieur le ministre — ou n'importe lequel des
fonctionnaires de votre ministère —, le projet de loi précise-t‑il ex‐
pressément la distinction entre ce dont nous venons de discuter au
sujet de vos fonctions résiduelles dans une affaire où vous êtes le
procureur général du Canada et où l'un des pouvoirs qui vous ont
été délégués a été à l'origine de la poursuite qui a mené à une
condamnation, et le cas de toutes les autres provinces où le procu‐
reur général de la province concernée est chargé de faire cette pré‐
sentation à la commission? Cela est‑il précisé expressément?

Mme Julie Besner: Selon le libellé du projet de loi C‑40, c'est le
procureur général qui était responsable de la poursuite ou la juridic‐
tion dans laquelle la poursuite a eu lieu. Dans le même ordre
d'idées, le projet de loi C‑40 prévoit des modifications au code.

L’hon. Marco Mendicino: Y a‑t‑il un libellé qui éteint expressé‐
ment votre rôle actuel dans la délégation de pouvoirs à votre minis‐
tère aux fins de l'examen préalable? Je veux simplement m'assurer
que notre intention à l'égard de la fonction de la commission de
substituer effectivement votre responsabilité législative actuelle est
non conflictuelle et qu'il n'y a pas d'ambiguïté au sujet du mandat
actuel de la commission et de toute responsabilité résiduelle qui
peut encore figurer dans la loi. J'essaie de préciser cela.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Je suis désolé. Il vous
reste seulement 10 secondes pour répondre.

L’hon. Arif Virani: Je suis convaincu que cela est le cas, mais il
y a une petite zone grise en ce qui concerne les demandes qui sont
actuellement en attente. Dans ce cas, une personne aurait le choix
de laisser sa demande dans la filière ministérielle ou de passer à la
nouvelle filière. Ce choix serait possible.

L’hon. Marco Mendicino: Merci.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Fortin, vous
avez six minutes.

[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, monsieur le président.

Bonjour, monsieur le ministre.

Avant que vous arriviez, nous posions quelques questions à vos
employés, si je peux m'exprimer ainsi. Je crois que c'est Mme Bes‐
ner qui a répondu à ma question en disant qu'il n'y avait pas vrai‐
ment, à proprement parler, de définition de ce qui constitue une er‐
reur judiciaire. J'aimerais entendre votre opinion là-dessus.

N'aurait-il pas été opportun d'inclure dans le projet de loi une dé‐
finition de ce qui constitue une erreur judiciaire? S'il y en a une,
pourriez-vous m'indiquer où elle est et quelle en est la teneur?

L’hon. Arif Virani: J'ai entendu une partie de la réponse de
Mme Besner. Effectivement, le concept de l'erreur judiciaire est
connu dans la jurisprudence. C'est quelque chose qu'on peut voir
dans les cas de condamnations injustifiées qui ont déjà été traités.
Par exemple, il peut s'agir de situations où une personne a fait un
faux aveu, ou de cas où l'on juge que la personne à laquelle les poli‐
ciers ont eu recours n'était pas crédible. Une erreur judiciaire peut
également être liée à un témoin ou à un changement sur le plan de
la science.

Alors, ce n'est pas comme si le terme « erreur judiciaire » était
inconnu dans le système judiciaire. C'est un concept qui est connu
et qu'on retrouve dans la jurisprudence. C'est là qu'on trouve les in‐
dices ou les réponses pour déterminer s'il y a une erreur judiciaire
dans un cas donné.

M. Rhéal Éloi Fortin: N'aurait-il pas été opportun d'inclure une
définition dans le projet de loi, à votre avis?

L’hon. Arif Virani: C'est toujours la même question, monsieur
Fortin: si on essaie de définir ce terme, on risque de ne pas être as‐
sez inclusif et de limiter sa portée.
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Par exemple, j'imagine que, dans les années 1980, on ne songeait
pas aux éléments de preuve liés à l'ADN ou au génome propre à
chaque individu. Grâce à l'évolution de la science, on peut mainte‐
nant s'appuyer sur des preuves génétiques.

Lorsqu'on s'en tient à une définition liée à la jurisprudence, cela
donne une plus grande souplesse.
● (1710)

M. Rhéal Éloi Fortin: Est-ce que, au sens plus large, cela pour‐
rait inclure une erreur commise par l'accusé au moment de plaider
coupable, comme nous en discutions tantôt, ou une panoplie
d'autres erreurs qui ne sont pas nécessairement commises par le
juge?

L’hon. Arif Virani: C'est bien cela, exactement.
M. Rhéal Éloi Fortin: Est-ce que cela pourrait aussi inclure une

erreur commise par les policiers au cours de leur enquête?
L’hon. Arif Virani: Absolument, cela peut arriver.
M. Rhéal Éloi Fortin: Tantôt, monsieur le ministre, je crois que

c'est vous qui mentionniez, en réponse à une question de ma col‐
lègue, qu'il y avait beaucoup de personnes racisées dans nos pri‐
sons, notamment des personnes autochtones et des personnes
noires. On en traitait comme si, dans leur cas, il y aurait possible‐
ment eu des erreurs judiciaires. J'aimerais entendre votre opinion
là-dessus.

À votre avis, est-ce que les personnes racisées qui sont dans nos
prisons s'y trouvent en bonne partie à cause d'erreurs judiciaires?

L’hon. Arif Virani: C'est difficile à dire. Je ne veux pas spécu‐
ler, monsieur Fortin. Toutefois, strictement sur le plan des chiffres,
c'est un peu bizarre de voir que, parmi les 26 personnes dont la de‐
mande d'examen a connu une issue favorable depuis 2002, seule‐
ment cinq étaient des personnes racisées. Ces chiffres sont éton‐
nants, si on considère que les personnes autochtones représentent
32 % de la population carcérale et que les prisonniers noirs repré‐
sentent plus de 9 % de la population carcérale. Cela signifie qu'à
peu près 40 % des prisonniers sont des personnes autochtones ou
noires, donc des personnes racisées, et pourtant elles font l'objet de
seulement 5 des 26 cas que j'ai mentionnés. Le dernier cours de ma‐
thématiques que j'ai suivi remonte peut-être à l'école secondaire,
mais, statistiquement parlant, ces chiffres ne représentent pas bien
la réalité, à mon avis.

M. Rhéal Éloi Fortin: Je comprends.

Est-ce que votre ministère a mené une enquête afin de déterminer
les raisons pour lesquelles il y avait un si haut taux de personnes
racisées dans nos prisons?

L’hon. Arif Virani: Nous avons consulté des rapports d'enquêtes
qui avaient déjà été faites. Il y a eu beaucoup de commissions
royales, par exemple. Nous sommes aussi en train de traiter...

M. Rhéal Éloi Fortin: Je m'excuse de vous interrompre, mon‐
sieur le ministre. Je ne veux pas être impoli, mais le temps file.

Vous me dites que vous avez consulté des rapports d'enquêtes qui
avaient déjà été faites. J'aimerais savoir quelles étaient les conclu‐
sions quant aux raisons pour lesquelles ces gens étaient détenus.

L’hon. Arif Virani: Je vais laisser les fonctionnaires répondre à
cette question, mais, ce que je veux...

M. Rhéal Éloi Fortin: Pouvons-nous le faire tout de suite? Il ne
me reste environ qu'une minute, je crois.

L’hon. Arif Virani: J'aimerais juste souligner que nous sommes
en train de créer la Stratégie canadienne en matière de justice pour
les personnes noires ainsi que la Stratégie en matière de justice au‐
tochtone, pour nous attaquer à la question de la surreprésentation...

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, monsieur le ministre. Je vous
aime beaucoup, mais j'aimerais entendre la réponse à ma question.
Qui peut me la donner?

Mme Julie Besner: J'aimerais entendre la question de nouveau,
s'il vous plaît.

M. Rhéal Éloi Fortin: On sait qu'il y a beaucoup de personnes
racisées derrière les barreaux. Est-ce qu'on sait pourquoi elles sont
là? Est-ce qu'il y a eu une enquête à ce sujet? Le ministre a dit qu'il
avait consulté des rapports d'enquêtes précédentes là-dessus et que
vous seriez en mesure de me répondre. Quelles étaient les conclu‐
sions de ces enquêtes? Pourquoi ces gens sont-ils détenus?

Mme Julie Besner: De prime abord, je pense qu'une telle étude
relèverait plutôt de Sécurité publique Canada, qui est également
responsable du Service correctionnel du Canada. Pendant les
consultations...

M. Rhéal Éloi Fortin: L'avez-vous vu, vous, le rapport?
[Traduction]

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci beaucoup. Nous
n'avons plus de temps pour cette série de questions.
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: Ce que je comprends, c'est qu'on ne sait
pas pourquoi ces gens sont là, mais on modifie des lois. Y a-t-il un
raisonnement derrière cela?
[Traduction]

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Monsieur Fortin, votre
temps est écoulé.

Voulez-vous répondre très rapidement?
L’hon. Arif Virani: Si vous me le permettez, j'aimerais souli‐

gner qu'il y a eu une commission en Ontario en 1995 sur le racisme
systémique dans le système de justice. Cela remonte aussi loin que
cela, sinon plus, et cela a permis de cerner les facteurs qui en‐
traînent la surreprésentation des personnes racisées dans notre sys‐
tème de justice.

C'est un fait assez établi, mais nous pourrions nous engager à
vous fournir plus d'information sur la provenance de ces conclu‐
sions.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci.

Madame Gazan, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Leah Gazan: Merci, monsieur le président.

Monsieur le ministre, je vous remercie de votre réponse sur le ra‐
cisme systémique. C'est l'une des raisons pour lesquelles j'ai posé
une question sur les mesures d'évaluation et de reddition de
comptes et les indicateurs de rendement. Je crains en effet qu'on ne
s'attaque pas au genre de racisme systémique que nous voyons ac‐
tuellement dans le système, qui est flagrant, certainement dans les
Prairies, avec le recours trop fréquent à l'incarcération pour les
femmes autochtones.

Je veux revenir où j'en étais, car j'ai manqué de temps. Pourquoi
la possibilité d'examens collectifs n'a‑t-elle pas été incluse dans la
loi?
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● (1715)

L’hon. Arif Virani: Ce que je peux dire, madame Gazan, c'est
que c'est une question importante, mais qu'il faut adopter une ap‐
proche progressive. Nous avons examiné de très près ce qui se
passe dans certains des autres pays que j'ai mentionnés — la Nou‐
velle-Zélande et l'Écosse, puis l'Angleterre, le Pays de Galles et l'Ir‐
lande du Nord —, et l'idée d'une mission large et étendue pour la
commission a été rendue caduque par certaines personnes qui nous
ont aidés à élaborer cela.

Ce que nous avons essayé de faire, c'est d'avoir une initiative
plus ciblée visant à remplacer mon pouvoir discrétionnaire par une
commission de personnes qui seraient en mesure d'examiner la si‐
tuation en utilisant des critères et une sensibilisation légèrement
différents, ce qui permettrait de recevoir un plus grand nombre de
demandes, de façon à ce que ces personnes puissent ensuite se pen‐
cher sur certaines condamnations.

Pour ce qui est de ce que nous faisons, compte tenu des ten‐
dances que nous observons, cela fait partie de l'examen parlemen‐
taire qui est prévu dans la loi, alors dans cinq ans, ce comité ou un
autre déterminera si la loi doit être modifiée pour peut-être exami‐
ner exactement ce dont vous parlez.

Mme Leah Gazan: J'ai des questions au sujet de la commission.

Je me demande à quelle proportion de demandes, dans le cadre
du processus prévu dans le projet de loi C‑40, on s'attend de la part
de femmes autochtones.

L’hon. Arif Virani: Je suis désolé. Pourriez-vous répéter la
question?

Mme Leah Gazan: À quel pourcentage ou à quelle portion des
demandes, dans le cadre du processus prévu dans le projet de
loi C‑40, s'attend‑on de la part de femmes autochtones?

L’hon. Arif Virani: Il est très difficile de prédire le nombre de
demandes que nous recevrons d'un secteur ou d'un autre. J'espère
que ce sera plus que maintenant. C'est mon objectif.

Mme Leah Gazan: Cela m'inquiète, parce que si vous regardez
les erreurs judiciaires, le fait de connaître les programmes et l'accès
à une aide juridique appropriée... Ce sont là quelques-unes des
choses qu'il faut examiner pendant la mise en œuvre du projet de
loi — s'il est adopté —, afin de s'assurer que certains de ces aspects
sont pris en compte.

Au cours de la dernière année, le ministère de la Justice a indi‐
qué... En ce qui concerne les erreurs judiciaires, il s'agit d'une af‐
faire très importante. Vous avez commencé à examiner les condam‐
nations de deux femmes autochtones, Odelia et Nerissa Quewe‐
zance. Ce sont deux des 12 femmes autochtones dont l'histoire a été
rendue publique par l'Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées. On a mis en évidence la façon
dont les injustices systémiques auxquelles elles ont fait face ont été
vécues par beaucoup trop de femmes autochtones dans le système
de justice pénale, mais aussi au moment de chercher à obtenir répa‐
ration pour des erreurs judiciaires.

Pouvez-vous nous dire quand le ministère prendra une décision
au sujet de ces condamnations, pour lesquelles les sœurs Quewe‐
zance ont passé des décennies en prison? Quel est l'échéancier pour
l'examen des cas des 10 autres femmes autochtones identifiées?

L’hon. Arif Virani: Madame Gazan, je vous remercie de votre
question et de votre grande préoccupation à cet égard.

Ce que je vous dirais, c'est qu'en temps normal, je ne discute
d'aucune demande en attente dans le système, parce qu'elle finira
par se retrouver sur mon bureau pour une décision. Je sais que dans
le cas des deux sœurs Quewezance dont vous avez parlé, elles ont
elles-mêmes divulgué le fait qu'elles avaient fait une demande. Je
vous renvoie à ce que Mme Besner a dit plus tôt, dans son témoi‐
gnage, à savoir que le temps consacré à un dossier varie selon la
complexité du dossier. C'est très difficile à déterminer.

Pour revenir à votre dernière question, madame Gazan, nous ne
pouvons pas garantir combien de demandes, de façon quantifiable,
proviendront d'accusés noirs, autochtones ou de sexe féminin. Ce
que vous aurez avant l'examen parlementaire quinquennal, ce sera
chaque année des rapports parlementaires qui montreront les don‐
nées démographiques sur les demandeurs qui entrent dans le sys‐
tème. Lorsqu'un rapport comme celui‑là est déposé, il nous in‐
combe à tous, en tant que parlementaires, d'essayer de cerner les
tendances et de voir s'il n'y aurait pas lieu de faire plus de sensibili‐
sation auprès des femmes autochtones ou des hommes noirs, selon
le cas.

Mme Leah Gazan: Je suis tout à fait d'accord pour dire qu'il
faut faire davantage en matière de sensibilisation. Je pense que
nous le savons déjà, ne serait‑ce qu'en voyant à quoi ressemble le
système actuel. Je vous remercie de le rappeler.

Le rapport des juges Westmoreland-Traoré et LaForme recom‐
mande trois caractéristiques déterminantes pour la nouvelle Com‐
mission sur les erreurs judiciaires. Premièrement, on y recommande
« une commission proactive usant d'une approche systémique, par
opposition à une commission réactive ». Une telle commission
pourrait mener des recherches proactives et formuler des recom‐
mandations pour éviter de futurs cas d'erreurs judiciaires et de
condamnations injustifiées.

Pourquoi cette approche proactive n'est-elle pas abordée dans le
mandat de la commission?
● (1720)

L’hon. Arif Virani: Tout d'abord, nous apprécions beaucoup le
travail acharné des juges LaForme et Traoré dans ce dossier.

Deuxièmement, j'aimerais, poliment et respectueusement, revenir
un peu en arrière à ce sujet. De nombreux éléments proactifs sont
intégrés dans ce projet de loi et dans ce qui a été conçu pour la
commission — très précisément, les efforts de sensibilisation des
détenus; la sensibilisation à l'existence de la commission et à la fa‐
çon dont les gens peuvent présenter une demande; l'aide aux per‐
sonnes qui présentent une demande; et la prestation de services de
traduction et d'interprétation linguistique. Tout cela est, de loin,
beaucoup plus proactif que le travail que font actuellement les fonc‐
tionnaires du ministère de la Justice qui travaillent extrêmement
fort. C'est exactement le même genre d'activités proactives que
celles envisagées par les juges Traoré et LaForme.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci, monsieur le mi‐
nistre.

C'est maintenant au tour de M. Van Popta, pour la deuxième série
de questions de cinq minutes.

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Merci,
monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre, d'être ici, et merci aux autres té‐
moins.
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Aujourd'hui, nous parlons du projet de loi C‑40, le projet de loi
sur la Commission d'examen des erreurs du système judiciaire, aus‐
si appelé la loi de David et Joyce Milgaard. J'aimerais parler un peu
des faits dans l'affaire Milgaard. Vous en avez déjà parlé, monsieur
le ministre.

Il a purgé 23 ans de prison pour un crime qu'il n'a pas commis.
C'était certainement une erreur judiciaire. C'était une histoire tra‐
gique, mais sa mère Joyce et lui ont tenu bon. Ce n'est que lorsque
de nouvelles preuves sont devenues disponibles qu'il y a eu un exa‐
men. Sans cette nouvelle preuve, il n'y aurait probablement jamais
eu d'examen.

Dans le cadre de ce nouveau régime qui consiste à mettre sur
pied une commission plutôt que d'examiner des demandes gérées
par votre ministère, monsieur le ministre, comment l'affaire Mil‐
gaard aurait-elle été traitée différemment? Aujourd'hui, est‑il tou‐
jours nécessaire de présenter de nouveaux éléments de preuve qui
n'étaient pas disponibles au moment d'un procès?

L’hon. Arif Virani: C'est une très bonne question, monsieur
Van Popta. Merci.

J'aimerais dire deux ou trois choses.

Les nouvelles preuves sont-elles le seuil ou la porte d'entrée qui
vous permet d'adhérer à ce régime? Non.

Cela arrive‑t‑il souvent, particulièrement dans le cas de la preuve
par ADN? Oui, bien sûr.

Cependant, il ne s'agit pas simplement de nouvelles preuves. Il
peut s'agir d'autres erreurs qui auraient pu être commises, et j'en ai
énuméré quelques-unes dans ma réponse à M. Fortin.

Ce que je peux vous dire, c'est que j'ai confiance dans le système
tel qu'il est formulé dans ce projet de loi, dans la mesure où je re‐
garde la réalité statistique du grand nombre de cas — des cen‐
taines — que nous traitons dans le système et qui sont annulés
comme des condamnations injustifiées dans des pays comme la
Nouvelle‑Zélande, l'Écosse, l'Angleterre et le pays de Galles, nous
ne pouvons qu'améliorer nos chiffres. Ce qui distingue le Canada
de ces trois autres pays, c'est l'absence d'une commission indépen‐
dante distincte.

Ces commissions travaillent parfois sur une durée de quelques
mois, pour revenir à ce que disait Mme Gazan, alors que dans notre
cas, en raison de la complexité du dossier, ces processus prennent
parfois des années.

Si nous pouvions travailler plus rapidement et rendre le proces‐
sus plus accessible, je pense que cela permettrait au moins à un fu‐
tur David Milgaard d'avoir accès à des options de sorte que, dans
une prison d'une région donnée du pays, il sait qu'il a à sa disposi‐
tion un mécanisme qui peut l'aider tout au long du processus, y
compris l'aide juridique.

M. Tako Van Popta: D'accord.

Je lis un extrait du rapport annuel de 2022 sur la révision des er‐
reurs judiciaires:

Lorsqu'il examine une demande, le ministre doit prendre en compte tous les élé‐
ments qui se rapportent à la demande, notamment la question de savoir si la de‐
mande repose sur de « nouvelles questions importantes » — généralement de
nouveaux renseignements ou éléments de preuve importants qui n'ont pas été
pris en considération auparavant par les tribunaux.

Ce nouveau régime apportera‑t‑il un changement important à cet
égard? L'examen par la commission et le recours à un nouveau pro‐

cès seront-ils toujours un recours extraordinaire, ou seront-ils sim‐
plement considérés comme un autre processus d'appel?

L’hon. Arif Virani: Ce n'est pas un autre processus d'appel. Le
régime n'empiète pas sur le rôle des tribunaux. C'est important.
C'est essentiel à comprendre.

S'agit‑il d'un changement fondamental? C'est un changement
dans le critère. Contrairement au critère que j'applique actuelle‐
ment, qui est de savoir si une erreur judiciaire « s'est vraisemblable‐
ment produite », on se demande si une telle erreur « peut s'être pro‐
duite ». Il y a des facteurs dont j'ai parlé dans ma déclaration préli‐
minaire, c'est‑à‑dire qu'on est censé examiner directement la situa‐
tion personnelle des personnes, y compris leurs caractéristiques de
vie et leurs expériences vécues, en portant une attention particulière
aux Noirs et aux Autochtones et à leur surreprésentation dans le
système de justice.

Je pense qu'avec ce genre d'orientation, nous aurons un orga‐
nisme attentif qui a du personnel, des ressources, qui fait de la sen‐
sibilisation et qui a la capacité de mobiliser différents groupes dé‐
mographiques, y compris ces deux groupes démographiques qui,
nous le savons, sont fortement surreprésentés dans notre système de
justice.

Cela va faire une différence très importante.
M. Tako Van Popta: Craignez-vous que ce nouveau processus

ouvre la porte à une avalanche de nouvelles demandes, dont bon
nombre seraient tout à fait injustifiées?
● (1725)

L’hon. Arif Virani: Je pense qu'il y a des facteurs intégrés pour
éviter que ces demandes franchissent toutes les étapes. Il faut tout
de même respecter des critères de base. Il faut avoir épuisé tous les
recours, du moins devant une cour d'appel ou, dans certains cas,
jusqu'à la Cour suprême du Canada. Il faut avoir été reconnu cou‐
pable d'une infraction particulière.

La commission doit procéder à un examen préalable, et je suis
convaincu qu'elle aura les ressources et l'adhésion de ses parte‐
naires provinciaux et territoriaux. Lorsque nous avons mené des
consultations à ce sujet, il va sans dire qu'aucun procureur général
provincial n'était d'accord pour que des personnes condamnées à
tort s'entassent en prison.

M. Tako Van Popta: Personne n'accepte les condamnations in‐
justifiées.

L’hon. Arif Virani: Personne, et c'est pourquoi ils se sont enga‐
gés à travailler main dans la main avec nous et à collaborer avec
cette nouvelle commission une fois qu'elle aura été créée.

M. Tako Van Popta: Bien sûr. Je reconnais très bien...

Je suis désolé. Mon temps est‑il écoulé?

Le vice-président (L'hon. Rob Moore): Il vous reste 15 se‐
condes.

M. Tako Van Popta: J'ai une très brève question.

En ce qui concerne la preuve par ADN, les condamnations injus‐
tifiées seront-elles moins susceptibles de se produire maintenant
que nous avons la preuve par ADN? N'oubliez pas que David Mil‐
gaard n'aurait jamais été condamné s'il avait eu accès à des tests
d'ADN dans les années 1980, ou peu importe quand il a été
condamné.
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L’hon. Arif Virani: J'aimerais dire oui, monsieur Van Popta,
mais je pense que les statistiques qu'on m'a montrées pour les
États‑Unis montrent toujours un taux de condamnation injustifiée
se situant entre 3 et 6 %, malgré l'existence des preuves par ADN.

Même si je crois en notre système de justice, je crois aussi qu'il
n'est pas infaillible. Il est important de veiller à ce qu'une commis‐
sion soit en place pour s'occuper des condamnations injustifiées
lorsqu'elles se produisent, car elles continueront de se produire.

Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci, monsieur le mi‐
nistre.

Merci, monsieur Van Popta.

Notre dernière intervenante pour cinq minutes sera Mme Dhil‐
lon.

Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Ce se‐
ra plutôt M. Housefather.

M. Anthony Housefather: Je vais prendre le temps de parole,
monsieur le président.

Monsieur le ministre, nous sommes heureux de vous accueillir.
D'après ce que j'ai vu auparavant, je pourrais probablement vous
poser des questions au sujet des lignes directrices fédérales sur les
pensions alimentaires pour enfants en vertu de la Loi sur le divorce,
mais je vais essayer de m'en tenir au projet de loi C‑40.

J'aimerais poursuivre dans la même veine que Mme Gazan. Ce
projet de loi vise supposément à donner aux accusés les plus
pauvres et les plus vulnérables une meilleure chance de s'adresser à
une commission et de faire entendre leurs griefs au sujet du verdict
obtenu en cour. Ce qui me préoccupe, c'est la disposition sur l'épui‐
sement des recours. Si je suis le plus pauvre des accusés, vais‑je
pouvoir interjeter appel devant la cour d'appel si je n'ai pas l'argent
nécessaire pour payer un bon avocat?

Si cela se produisait des années plus tard, une fois le délai passé
pour interjeter appel devant la Cour d'appel, ne serais‑je pas alors
exclu de ce processus? Ne serait‑il pas préférable de reconsidérer
cette approche de l'épuisement des recours pour permettre à la nou‐
velle commission de tenir compte de tous les facteurs pour détermi‐
ner si elle peut ou non examiner un cas?

L’hon. Arif Virani: C'est une question très pertinente, monsieur
Housefather. Ce que je vous dirais, c'est que nous avons dû établir
des limites à la structure de la commission. De plus, les rédacteurs
du ministère et moi-même étions très conscients de l'importance de
ne pas empiéter sur le rôle des tribunaux pour ce qui est de rendre
des décisions. Ce régime ne vise pas à remplacer la détermination
des condamnations, et ainsi de suite. Il ne vise pas à exercer le rôle
que doit jouer le système judiciaire.

Je comprends ce que vous dites au sujet de l'accès à la justice, à
savoir qui peut interjeter appel en première instance dans les délais
prévus. Je pense que nous pouvons nous attaquer à ce problème en
veillant à ce que l'aide juridique soit solide. Je crois que Mme Ga‐
zan en a parlé. Ce que je peux vous dire, c'est qu'il y a toujours
place à l'amélioration, mais je suis particulièrement satisfait du fait
que cette année, si ma mémoire est bonne, le gouvernement fédéral
a fourni plus de 200 millions de dollars sur une base annuelle pour
appuyer l'aide juridique partout au pays.

M. Anthony Housefather: Je vous en suis très reconnaissant,
monsieur le ministre. Je comprends ce que vous dites, mais je me

demande encore une fois si le ministère de la Justice a des chiffres
sur le pourcentage de condamnations qui sont portées en appel de‐
vant la cour d'appel, surtout dans le cas des accusés noirs et autoch‐
tones.

Mme Julie Besner: Rien que je puisse vous dire de mémoire
maintenant. Il faudrait voir ce que le Centre canadien de la statis‐
tique juridique a à ce sujet en ce qui concerne le pourcentage des
appels.

Comme le ministre l'expliquait, la commission ne peut pas usur‐
per la règle des tribunaux ou devenir une solution de rechange aux
tribunaux afin que les gens puissent choisir où ils veulent faire
avancer leur cause. Toutefois, le projet de loi précise ce que signifie
le fait d'avoir épuisé vos droits d'appel, une précision qui n'existait
pas auparavant. Comme cet aspect a créé beaucoup de confusion,
on précise maintenant explicitement que les gens doivent interjeter
appel devant la Cour d'appel — c'est certain. Qu'ils interjettent ap‐
pel ou non par la suite devant la Cour suprême du Canada, certains
facteurs sont énumérés dans le projet de loi pour aider à expliquer
si des exceptions peuvent être faites, donc si un appel est futile ou...
● (1730)

M. Anthony Housefather: J'ai lu les critères; je comprends et
j'apprécie beaucoup les efforts que vous faites pour clarifier le su‐
jet.

Encore une fois, j'ai un peu de difficulté avec le concept. Je com‐
prends qu'il ne s'agit pas d'usurper le rôle des tribunaux. Cependant,
si les délais échus vous interdisent d'interjeter appel devant la Cour
d'appel et si vous n'avez pas interjeté appel parce que vous n'aviez
pas d'avis juridique compétent pour le faire et, des années plus tard,
vous avez largement dépassé le temps dont vous disposiez pour
présenter une demande à la Cour d'appel pour obtenir une répara‐
tion liée à un manque de conseillers ou quoi que ce soit d'autre, ne
serait‑il pas bon d'inclure dans le projet de loi une disposition, indé‐
pendamment de ce qui précède, dans l'éventualité où la commis‐
sion, en fonction de certains critères, que le défendeur n'a pas
d'autre choix et qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'il a été
condamné à tort — j'utilise les mauvais mots, mais je vais utiliser le
même libellé que dans le projet de loi — qui précise qu'il devrait
avoir cette possibilité?

Mme Julie Besner: En fait, il y a un certain nombre de cas où de
nouvelles preuves sont présentées après qu'une personne a été re‐
connue coupable et où elle peut demander à la Cour d'appel une
prolongation du délai pour interjeter appel. Lorsqu'il y a de nou‐
velles preuves aussi convaincantes, les cours d'appel accordent
cette prolongation et un appel. Un grand nombre de condamnations
injustifiées passent par les tribunaux sans passer par le processus de
révision ministériel et, à l'avenir, par le processus de la commission.
Cela demeurera possible, mais il s'agit simplement de clarifier les
recours qui s'offrent à une personne pour s'adresser à la commission
ou pour savoir si elle doit encore s'adresser aux tribunaux.

M. Anthony Housefather: Je comprends.
Le vice-président (L’hon. Rob Moore): Merci, monsieur Hou‐

sefather. Votre temps est écoulé.

Merci, monsieur le ministre, d'être venu ici aujourd'hui. Merci
aux autres fonctionnaires. Je vous remercie aussi de votre présence.

La séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


